
AERONAUTIQUE: Le contrat Rafal est effectif

La France avait signé en mai dernier un contrat de 6,3 milliards d’euros avec la Quatar pour
l’acquisition de 24 avions Rafales. Dassault Aviation / T : 05.56.12.17.77 (Mérignac, CA 3,6
milliards, d’euros, 1000 salariés) annonce que ce contrat est entré en vigueur le 17
décembre dernier. Cette commande va considérablement augmentation le taux de
production de l’usine de Mérignac. Le premier avion devrait être prêt en 2017.
www.dassault-aviation.com 
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